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2. Quelles ont été les recettes nettes du chemin de fer Québec et Saguenay, s’il en 
est, depuis sa mise en exploitation ?

*M. Casgrain—Mercredi prochain—Question—
1. Le gouvernement a-t-il acheté le chemin de fer Québec et Saguenay ?
2. Dans l’affirmative, combien l’a-t-il payé, quand l’a-t-il payé, et à qui ?
3. Le chemin de fer National du Canada a-t-il pris possession ■ du réseau ?
4. Dans l’affirmative, à quelle date?
5. Dans la négative, quand le chemin de fer Natoinal du Canada doit-il en prendre 

possession ou charge ?
6. Qui a maintenant charge du réseau ?
7. Qui l’exploite ?
8. La construction de ce réseau est-elle finie ?
9. Dans la négative, pourquoi ?
10. Quand s’attend-on à son achèvement?
11. Le gouvernement a-t-il l’intention de continuer la ligne du chemin de fer Qué

bec et Saguenay jusqu’à la baie des Ha! Ha! au nord?
12. Dans l’affirmative, quand ? Dans la négative, pourquoi?
13. Le gouvernement a-t-il l’intention de construire un embranchement partant 

de la ligne maîtresse du dit chemin de fer à la Baie Saint-Paul et allant à Saint- 
Urbain ?

14. Dans l’affirmative, quand? et dans la négative, pourquoi?
15. Les réclamations .découlant du tracé, des puits de ballast, etc., ont-elles toutes 

été réglées ?
16. Dans la négative, pourquoi ?
17. Le gouvernement se propose-t-il de les régler ? et quand ?

*M. Casgrain—Mercredi prochain—Question—
1. Le gouvernement a-t-il l’intention de discontinuer le service de l’embranche

ment entre la Jonction de la Rivière-Ouelle et le quai de la Rivière-Ouelle?
2. Dans l’affirmative, quand ?
3. Dans la négative, pourquoi ?

Le ministre de la Marine et des Pêcheries—Mercredi prochain—La Chambre 
comité sur la résolution suivante:—

Résolu, qu’il est expédient de modifier l’article 477 de la Loi de la Marine 
chande du Canada, chapitre 113 des Statuts révisés de 1906, en ajoutant.une disposi
tion décrétant que les navires inscrits au Canada et employés à des voyages entre un 
ou des ports de.la province de la Colombie-Britannique et le port de San Francisco, ou 
tout autre port des Etats-Unis d’Amérique établi sur le Pacifique, au nord de San 
Francisco, seront exemptés du payement des droits de pilotage.

Le ministre de l’Immigration et de la Colonisation—Mercredi prochain—Bill inti
tulé : “ Loi modifiant la Loi de l’immigration.”
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